Regularisation d'un immigré marier

Par ADOU, le 09/03/2008 a 17:15

BONJOUR DEPUIS LE 15 DECEMBRE 2007 JE ME SUIS MARIE AVEC UNE
FRANCAISE.JE SUIS ENTRE EN FRANCE EN 2002;SANS VISA ON ME DEMANDE
D'ALLER LE CHERCHE QUELCEQUE JE PEUX FAIRE POUR OBTENIR ICI MERCI?

Par citoyenalpha, le 10/03/2008 a 01:32

Bonjour,rnrnen effet vous ne pouvez obtenir une régularisation qu'a titre discrétionnaire mais
non de droit. Depuis la nouvelle |€gislation nul étranger ne peut obtenir de carte de séjour
s'il'est entré ou a séjourné irrégulierement en France.rnrnToutfois vous pouvez faire un
recours gracieux aupres du préfet et hierachique aupres du Ministre de lI'immigration. rnrnEn
cas de refus vous devrez vous rendre au consulat francais de votre pays d'origine afin
d'obtenir un visa long séjour. Une fois votre visa obtenu vous pourrez demander en France
une carte de séjour temporaire mention "vie privée et familliale".rnrnRestant a votre
disposition.

Par ADOU, le 14/03/2008 a 09:09

MERCI DE VOTRE EDRE MERCI

Par citoyenalpha, le 14/03/2008 a 13:15



avec plaisirrnrnCe sera peut étre long mais au final la carte lui sera attribuée.rnrnBonne
continuation.

Par ADOU, le 15/03/2008 a 00:30

merci
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